
PORTAIL POST BAC 
(remarque: le portail APB étant en constante évolution, certaines configurations peuvent être légèrement 

différentes de celles présentées dans ce fichier, malgré la mise à jour) 

 
Ouverture du portail et de son espace information , début décembre :   je peux déjà consulter 
le site pour me familiariser avec le contenu et l’ensemble de la procédure, m’informer sur les 
formations, leurs contenus, les lieux de formation…  
 
Il me faudra attendre la fin du mois de janvier pour m’inscrire et saisir les vœux ! 
 
 

Ce dossier est interactif: l’utiliser en mode plein écran : il me suffit alors de cliquer sur les 
formes telles que celles représentées ci-dessous ou sur les flèches  en bas de page pour accéder 

aux différentes pages en fonction des besoins 

page 
suivante 

D.Rouvière, lycée A.Bouvet 

Un site très riche sur l’APB, complémentaire 
de l’application présente: 

https://www.digischool.fr/apb/    



Je m‘inscris pour la 
première fois 

Déjà inscrit, j’accède à 
mon dossier 

Dés le mois de décembre, je peux 
m’informer sur les formations  

CALENDRIER 



 
 
Les types de formations proposées 
par le portail post-bac : cliquer sur 
une des formations pour accéder à 
des informations générales  
 
 
Lien vers le moteur de recherche 
des formations proposées dans les 
différentes académies 
 
 
 
 
 
 
 
Informations générales relatives à 
un type de formation 
 
 
 
 





La rubrique « détails » permet d’accéder à des informations relatives à la formation, au métier 
auquel elle prépare, aux exigences, à la possibilité d’internat etc… 

Accueil  



Nouvelle inscription ?  Je dois au préalable 
disposer des documents précisés ci-dessous 
Cette procédure d’inscription  est possible à 

partir de fin janvier 

- une adresse électronique valide à maintenir à jour jusqu’en septembre.  
- le n° INE / BEA (10 chiffres + 1 lettre) qui figure sur le relevé de notes des épreuves 
anticipées du baccalauréat.  
- mon n° d’inscription au baccalauréat dit N° OCEAN 
- mon relevé de notes des épreuves anticipées du baccalauréat 
- le dernier avis d’imposition des parents, pour effectuer une simulation de l’attribution 
éventuelle d’une bourse sur critères sociaux 

page 
suivante 

 
procédure 

d’inscription  
possible à 

partir du 20 
janvier 

 



* J’ouvre mon dossier électronique en saisissant mon n°INE/BEA et ma date de naissance:  
le site m’identifie, un certain nombre d’informations concernant mon identité sont déjà pré-
remplies, que je dois vérifier, corriger ou compléter si nécessaire   

* Il m’est alors attribué un n° de dossier APB et un code confidentiel.   Attention !!!  Ces deux 
identifiants , obligatoires pour toute connexion ultérieure sont affichés à l’écran une seule fois, 
il est donc impératif de les conserver précieusement jusqu’à la fin de la procédure  
Ils sont confidentiels : ne les communiquer à personne  

* Je dois saisir mon adresse e-mail. Sitôt enregistrée, un e-mail m’est envoyé, il contient un 
code de validation (6 lettres) que je dois reporter dans mon dossier.  
 
 

* Je contrôle et modifie si nécessaire les informations concernant la scolarité actuelle 
(établissement, série, classe, spécialité, langues vivantes…).  
   Je saisis les éléments relatifs à ma scolarité antérieure: pour chaque année demandée,   
j’indique l’enseignement suivi, la série et l’établissement fréquenté. 
   Je saisis les éléments relatifs au baccalauréat, mon n° d’inscription au baccalauréat (n° 
OCEAN) est rempli automatiquement, sinon le saisir manuellement 

Accueil  



Déjà inscrit ?  Je dois me munir du n° de 
dossier et du code confidentiel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Clic sur connexion:  une nouvelle fenêtre 
s’ouvre, me permettant d’accéder à 3 menus: 

inscription – scolarité – vœux  

****** 
****** 

Consultation et modifications éventuelles  des informations (non 
scolaires) fournies lors de l’inscription 
 
Accès aux informations relatives  à la scolarité antérieure et actuelle 
 
 

Accès à la rubrique permettant de formuler ou modifier les vœux  
 
 
 

Accueil  



Page 
« connexion » 

Cette rubrique peut être utilisée en cas de changement  de coordonnées, 
d’adresse e-mail , etc… 
 

 



Page 
« connexion » 

Consultation des 
informations  
scolaires fournies lors de 
l’inscription 
 
 
 
 
 
 
 

 

Accès aux bulletins scolaires 
de 1ère et  terminale, 
transférés par l’établissement  
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Transfert 
dés la fin 

des conseils 
de classe du 

2ème 
trimestre 
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Formulation des vœux : 24 
vœux maxi, 12 par famille 
de formations 
 
 
 
 
 
 
 

 

Hiérarchisation des vœux, 
obligatoire  même s’il n’y a 
qu’un vœu !! 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date limite 
le 20 mars 

Date limite 
31 mai 



Je sélectionne un à un chacun des bulletins disponibles, dés que mon établissement 
a opéré le transfert automatique: étape fondamentale puisque la validation des 
vœux  n’est possible que si les bulletins sont complets. 
Ici, je sélectionne le 1er trimestre de terminale 



En ECJS et EPS, je n’ai pas de 
note: je peux compléter 
manuellement, en rajoutant D 
en cas de dispense, N si la 
note ne figure pas sur mon 
bulletin papier 
 
 
 
Pour les matières affectées 
d’une astérisque, les notes ont 
été automatiquement 
transférées par l’établissement 

Page 
« scolarité» 



Dans le cas présent, j’ai déjà posé plusieurs candidatures, je désire en rajouter une 



Ma recherche de formation peut être plus ou moins affinée: je sélectionne le type 
de formation, la spécialité, enfin le lieu; dans le cas présent, je demande tout type 
de DUT à l’échelle de la Bretagne…puis je lance la recherche  

Depuis 2016: 
-Filière non 

sélective 
obligatoire 

- vœu unique pour 
filières très 

demandées: Paces, 
STAPS, droit, etc 



Ma recherche étant très générale, une liste de DUT m’est proposée, les rubriques « détails » 
me permettent d’accéder à diverses informations ; quand mon choix est fait je clique sur 

« sélectionner » 



La formation est automatiquement rajoutée dans la fenêtre « candidature » 

Ces 2 formations 
avaient déjà été 

validées 

Toute formation 
nouvellement intégrée 

devra être validée: j’utilise 
le bouton « cliquer ici » à 

cette fin 

Date limite de 
validation le 2 avril 



Bouton 
permettant de 

valider la 
formation: 

attention !   La validation n’est possible que si les bulletins ont été saisis et sont complets !  

En cliquant sur les items ci-contre, 
j’accède à diverses informations, en 
particulier celles relatives aux pièces 

« électroniques » à envoyer: 
 

Voir le détail   

Je n’oublie pas 
d’imprimer ! 



Page « vœux  » 

Ici, une lettre de 
motivation électronique 
est exigée: je clique sur 
« consulter » pour écrire 
la lettre (il m’est conseillé 
d’écrire  ce courrier sur 
traitement de texte puis 
de copier-coller)  

A partir de la rentrée 
2016-2017, l’inscription 
à toutes les formations 
est dématérialisée: il n’y 
a plus de dossier papier 



Dans le cas présent, les vœux sont déjà ordonnés, je cherche 
à en modifier l’ordre 



J’affecte chacune des 
formations d’un 

numéro  d’ordre: un 
vœu non classé est 

comme « inexistant »  

Puis je valide la 
modification 

Page « vœux  » 



Calendrier 
 

Début de l’inscription et de la sélection des candidatures :        20  janvier 
 

Contrôle des bulletins transférés par l’établissement :  après conseils du 2ème trimestre 
 

Date limite d’inscription et de sélection des candidatures :      20  mars  
 

Date limite de validation :    2 avril 
 

Vérification de la bonne réception des dossiers sur APB:   3 au 6 mai 
 

Date limite de modification de l’ordre des vœux:    31 mai 
 

Propositions d’admission   et réponse candidat : en 3 phases successives  juin-juillet 
                                                    8 juin au 13 juin (de 14h à 14h heure métropole) 
                                                    26 juin au 01 juillet (de 14h à 14h heure métropole) 
                                                    14  juillet au 19 juillet (de 14h à 14h heure métropole) 
 
Procédure complémentaire: saisie des vœux  du 27 juin au 30 septembre, saisie des vœux au 
plus tard le 25 septembre 
 

Inscription administrative:  dés le oui définitif pour une formation 
 

Accueil  
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A  EVITER 

(démission) 



Calendrier  


